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Générale colonial

Décision n° 328/SG/FP portant suspension de fonctions d’un
commis principal des S.A.F.

n°® 328/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 6 mars 1968
Numéro JO Date du numéro

n° 6 du 25/03/1968 25 mars 1968

TEXTE INTEGRAL

M. Daher Gouled Awaleh, commis principal des S.A.F. 2e échelon, inculpé de concussion et d’abus de confiance, et mise en
liberté provisoire le 17 février 1968 est, pour compter de la méme date, suspendu de ses fonctions. Pendant toute la durée
de suspension de fonctions M. Daher Gouled Awaleh percevra la moitié de son traitement et la totallité de ses prestations
familiales.
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